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Rentrée scolaire 2023 : 
la Région poursuit ses engagements  

et innove en créant une plateforme des stages 
 
 

Dans une rentrée 2023 marquée à nouveau par les enjeux de l’urgence climatique, de l’inflation et 

du pouvoir d’achat, la Région Bourgogne-Franche-Comté poursuit son engagement auprès des 

lycéens, de leurs familles et des établissements dont elle a la responsabilité. 

 

Concernant le vaste programme de modernisation et de rénovation des lycées, ce sont 

174 opérations de travaux qui sont en cours, pour un montant de 624,5 M€ investis par la collectivité. 

Ces travaux en sont à différents stades d’exécution et concernent autant des restructurations ou des 

modernisations que du gros entretien, de l’accessibilité et de la sécurisation. 

 

Alors que les familles sont elles aussi très fortement impactées par l’inflation, la Région accentue ses 

efforts pour protéger les ménages les plus modestes de la hausse des prix. Ainsi, la Région augmente 

pour la 2e année consécutive le montant des aides accordées aux boursiers internes et demi-

pensionnaires. Ces aides viennent s’ajouter aux aides de l’État, et permettent d’assurer la gratuité de 

la cantine à près de 6 700 familles.  

En outre, la Région conforte le nouvel échelon de bourse créé l’an passé, qui vise à aider les ménages 

dont les ressources sont juste au-dessus du plafond leur permettant d’obtenir une aide d’État. Ce 

sont ainsi 1 000 familles supplémentaires qui bénéficieront de ce soutien, en plus des 12 000 familles 

boursières. En Bourgogne-Franche-Comté, ce sont en tout 17 % des familles d’internes ou de demi-

pensionnaires qui seront soutenues financièrement par la Région. 

De manière plus globale, la Région mobilisera au total en 2023-2024 un budget de 3,3 M€ 

entièrement consacré à l’aide sociale pour la restauration et l’hébergement. 

 

Par ailleurs, alors que les dérèglements climatiques se font toujours plus durement ressentir, la Région 

a pris des mesures pour faire face à la hausse des coûts de l’énergie dans les établissements. Un 

fonds exceptionnel d’aide de 6,5 M€ a été mis en place, afin d’accompagner les lycées qui 

rencontreraient des difficultés financières pour faire face aux factures de chauffage. Dans le même 

temps, la dotation de fonctionnement des lycées a augmenté en 2023 de 16 % par rapport à 2022, 

essentiellement du fait du renchérissement du prix des énergies. Elle s’élève ainsi à 44,7 M€.  
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Cette rentrée est enfin marquée par une nouveauté : la création d’une plateforme des stages 

Bourgogne-Franche-Comté. Ce nouvel outil permet à tous les types de publics en recherche de 

stage d’accéder à des offres selon leur profil : collégiens, lycéens, étudiants et demandeurs d’emploi, 

salariés en reconversion… Destinée à regrouper des offres disponibles sur différentes plateformes, et 

ainsi simplifier la recherche, mais aussi à susciter la publication de nouvelles offres de stages de la 

part d’entreprises de taille moindre, cette interface de diffusion d’offres de stages visera l’accès à un 

minimum de 1 500 offres de stages dans des secteurs variés et sur toute la région.  

 

« Cette plateforme permettra à chaque jeune d’avoir un accès facilité aux offres de stages. C’est une 

vraie mesure de justice sociale, s’est félicitée Marie-Guite Dufay, présidente de la Région Bourgogne-

Franche-Comté. Car si certains jeunes trouvent facilement des stages parce que leur famille leur donne 

accès à un réseau, cela peut être beaucoup plus compliqué pour d’autres, et en particulier les jeunes 

issus de familles modestes. L’égalité des chances et la solidarité, c’est la base de la réussite scolaire ! » 

 

De manière globale, le budget 2023 consacré par la Région aux 129 lycées publics en Bourgogne-

Franche-Comté s’élève à plus de 250,5 M€. 

 

 

 


